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Édito

Henriette Steinberg
Secrétaire générale

Thierry Robert
Secrétaire national en charge  
de la Vie de l’association

Comment le Secours populaire fait 
face à la montée de la précarité en 
France, en Europe et dans le monde ?
En 1988, le Secours populaire publie la première 
« enquête témoignage pauvreté-précarité ». Julien 
Lauprêtre préface « la misère en France, c’est un véri-
table raz-de-marée ». L’enquête conclut que seule 
est reconnue à ce jour l’activité au sens marchand du 
terme : toutes les formes de travaux différents (asso-
ciations intermédiaires, travaux d’utilité collective, 
stages, etc.) sont mal acceptées. Aujourd’hui, nous 
n’avons pas progressé, y compris en termes d’accep-
tabilité. La précarité s’est généralisée, les contrats de 
travail à durée indéterminée sont difficilement acces-
sibles aux jeunes entrant sur le marché du travail et les 
personnes en activité sont séniors à 45 ans sans pers-
pective de progression. Ce phénomène est européen 
: le degré de pauvreté en Allemagne est élevé, il l’est 
aussi au Portugal, en Italie, en Espagne. Les sondages 
réalisés par Ipsos en partenariat avec le Secours 
populaire dans notre pays et des associations parte-
naires en Europe témoignent d’une aggravation de la 
situation à laquelle s’ajoute ces derniers mois l’inquié-
tude liée aux tensions internationales. Le Secours 
populaire et ses partenaires, y compris dans le cadre 
institutionnel européen, s’efforcent de collecter plus 
de moyens financiers pour aider concrètement les 
familles et personnes confrontées à des difficultés 
insurmontables. Dans cette optique, il développe les 
« marchés pop » qui permettent aux producteurs 
de vendre au plus près leurs produits à des coûts 
compatibles avec les ressources des personnes 
accompagnées par le Secours populaire. Il agit pour 
soutenir ses partenaires dans le monde par des 
moyens concrets adaptés aux situations locales qui 
ne laissent personne sur le bord du chemin. Il appelle 
chacune et chacun à le rejoindre pour déployer sur la 
planète la nécessaire chaîne de la solidarité populaire. 
Cette solidarité qui repose sur la volonté de tous et qui 
ne saurait se décréter.

Quelles sont les orientations prises 
par l’association suite au Congrès ?  
Le Congrès national a eu pour thème « Ensemble, 
engagés pour un monde plus juste et plus soli-
daire ». Les congressistes ont voté et réaffirmé que 
la volonté du Secours populaire est prioritairement 
de permettre à chacun de s’émanciper, de trouver 
sa place de citoyen et d’agir sous une forme incondi-
tionnelle. La nécessité de chercher à intervenir dans 
toutes les dimensions de la détresse humaine a été 
confirmée. Les échanges ont clairement souligné et 
mis en évidence que de peser sur les conséquences 
nécessitait d’inviter chacun à prendre part, en 
s’abstenant de tout clivage, en créant du lien et en 
rapprochant des individus de toutes générations, de 
toutes origines sociales, culturelles ou religieuses. 
Les échanges ont largement porté sur la nécessité de 
faire du Secours populaire un acteur d’une solidarité 
planétaire et sans frontière.
Pour ce faire, il a été retenu de valoriser systéma-
tiquement l’initiative comme mode d’action. Tous 
ensemble, nous avons concrètement décidé que la 
solidarité populaire se devait d’aller aussi vers celles 
et ceux qui sont dans la précarité, de concevoir nos 
espaces de solidarité comme portes d’entrée pour 
l’accès aux droits dont l’aide alimentaire est une des 
solidarités déployées, d’agir pour la découverte des 
métiers et l’accès à une formation de qualité pour 
les jeunes. Il a été également décidé d’inviter le plus 
grand nombre à agir pour mondialiser la solidarité, 
développer les villages « Copain du Monde », les fêtes 
des couleurs, réinventer de nouvelles formes de 
collectes populaires et tous les moments permettant 
la convivialité, l’ouverture aux autres et les échanges 
culturels. Le dynamisme et l’énergie du Congrès sont 
à souligner.
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La pauvreté 
s’enracine en 
France
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80 %
des Français craignent 
que leurs enfants 
basculent dans 
la précarité*.

16 %
de personnes aidées 
en plus sur l’aide 
alimentaire en deux ans.
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La pauvreté 
s’enracine 
en France

Houria Tareb
Secrétaire nationale

« Sans relâche, 
nous menons 
une lutte contre 
l’exclusion sur tous 
les fronts et sur 
tout le territoire. »

Au lendemain de la 
pandémie et d’années 
d’inflation, nous 
dressons le constat 

alarmant d’une pauvreté 
qui s’enracine en France. 

Une pauvreté qui a conduit plus de 3,6 millions 
de personnes à franchir les portes de notre 
association pour demander de l ’aide en 2023, 
soit 22% de plus en 5 ans, et qui a aussi poussé 
le Secours populaire à aller toujours plus vers 
ceux qui souffrent en silence. Parmi eux, des 
profils que nous voyions peu auparavant, à 
l ’image des travailleurs précaires. Etudiants, 

familles monoparentales, séniors : 
ceux qui étaient déjà en difficulté se 
retrouvent au bord du gouffre. De 
nouvelles formes de précarité voient 
également le jour. L’accès au numé-
rique, à l’heure de la dématérialisation 
des services publics. La mobilité, en 
répercussion de l’inflation. Ou encore 
l’accès à la santé toujours plus fragi-
lisé. Autant de défis que le Secours 
populaire a dû relever cette année. 

Et cela dans un contexte social tendu. Face à 
l ’urgence actuelle, nous avons publiquement 
exprimé notre incompréhension et notre inquié-
tude sur les conséquences de toute loi ou mesure 
qui contribuerait à aggraver le sort des personnes 
concernées ou à générer des formes de stig-
matisation des personnes dans la précarité.
Sans relâche, nous menons une lutte contre 
l’exclusion sur tous les fronts et sur tout le terri-
toire. Au-delà des 1300 espaces de solidarité, 
des antennes mobiles, les « solidaribus », vont à 
la rencontre d’un public qui peine à se déplacer 
malgré la nécessité. Pour faire face à la fracture 
numérique, nous animons des permanences 
de sensibilisation aux outils informatiques. Au 
sein des relais-santé, les Médecins du Secours 
populaire accueillent, écoutent et orientent 
les personnes vers les structures de santé 
adéquates. Si l’aide alimentaire est primordiale, 
elle ne suffit pas à sortir de la pauvreté. Vacances, 
sport, culture, logement… L’accès aux droits, 
porté par nos 90 000 bénévoles, est alors essen-
tiel pour ouvrir les horizons lorsque les portes se 
ferment inlassablement en raison de la pauvreté.

*source : baromètre Ipsos / Secours populaire
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En action

J’ai l’habitude de faire des collectes, aussi bien de matériel, 
comme des fournitures scolaires pour la rentrée des classes, 
que d’argent comme aujourd’hui pour les Pères Noël verts.

Aminata
Enfant « Copain du Monde » à Caen

Accès à la santé et au numérique
Des solidaribus qui parcourent les zones blanches.
En Haute-Garonne, les Médecins du Secours populaire se déplacent au 
sein d’une permanence de santé mobile pour faciliter l’accès aux soins. 
Les médecins proposent des entretiens individuels et confidentiels 
afin de favoriser le dépistage de certaines pathologies et d’orienter 
les personnes vers les structures de santé adéquates. Le solidaribus 
de santé est souvent accompagné d’une antenne mobile équipée 
d’ordinateurs pour favoriser l’accès au numérique. A son bord, les 
bénévoles aident les personnes qui font face à la fracture numérique 
ou à l’illectronisme dans leurs démarches administratives.

Aide aux étudiants
Une permanence au sein de l’université.
Face à l’inflation, la situation des étudiants s’est dégradée. 
À Montpellier, une antenne étudiante a été créée au sein 
même de l’université Paul-Valéry. Trois fois par semaine, les 
bénévoles, étudiants pour la plupart, dont certains sont aussi 
aidés, proposent une aide alimentaire et matérielle. Des entre-
tiens individuels permettent également d’accompagner les 
étudiants vers un accès à la santé, aux droits et à un logement. 

8
La pauvreté 
s’enracine 
en France

À Villejuif, une esthéticienne anime un 
atelier bien-être destiné aux femmes.
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À Lons-le-Saunier, des familles privées de vacances ont 
profité d’une Journée bonheur à la campagne.

À Lyon, grâce au financement de leur licence sportive, Taslimah et Iliakim pratiquent le judo chaque semaine.

J’ai pu me lancer dans le sport grâce 
au Secours populaire. Avec la boxe, 
j’apprends le self-control, pas la 
violence. Ça me rend plus forte et 
je me dépasse tout en m’amusant.

Sofia
Enfant soutenu à Strasbourg

Accès aux vacances
Une Journée bonheur pour s’évader du quotidien.
Le 31 mai, à l’occasion du lancement de la campagne Vacances, 
250 enfants, étudiants, personnes isolées et séniors venus de 
toute la France ont participé à une Journée bonheur à Paris. 
Au programme : visite de la capitale, déjeuner-croisière sur la Seine 
et découverte du musée du Quai Branly. Familles de vacances, 
villages « Copain du Monde », Journées des oubliés des vacances… 
Durant tout l’été, les bénévoles du Secours populaire se sont 
mobilisés pour que tous puissent profiter de vacances essen-
tielles pour se ressourcer et envisager l’avenir plus sereinement.

9
La pauvreté 
s’enracine 
en France
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Une aide  
incondition-
nelle à tous 
les déplacés
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114 M
de déplacés, deux fois 
plus qu’en 2013*.

5 000
personnes aidées 
pour l’apprentissage 
du français. 
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Une aide  
incondi-
tionnelle 
à tous les 
déplacés

Yves Schaeffer
Membre du Bureau 
national

« Le Secours 
populaire développe 
une solidarité à 
contre-courant 
des idées de 
discrimination envers 
ces personnes 
déplacées. »

Conflits armés, 
réchauffement 
climatique, raisons 
économiques : 

le nombre de déplacés 
a explosé en 2023.

Un enjeu sociétal de taille face auquel le Secours 
populaire se mobilise pour que ces déplacés 
vivent dans la dignité, en France comme 
dans tous les pays où ils ont trouvé refuge. 
Les déplacés sont des familles, enfants, 
personnes isolées qui quittent leur pays et 
abandonnent tout derrière eux pour sauver 

leur vie. Lorsqu’ils viennent à notre 
rencontre, bien souvent dans une 
situation de grande précarité, il s’agit 
d’abord de leur porter une aide d’ur-
gence. Un accompagnement à la fois 
sur le plan matériel (denrées alimen-
taires, kits hygiéniques, vêtements), 
mais aussi une aide psychologique 
pour leur apporter le réconfort dont 
ils ont besoin. L’urgence passée, les 
animateurs-collecteurs bénévoles 
continuent de les épauler dans la 
durée pour qu’ils puissent recons-
truire leur vie et s’insérer dans la 

société, y compris en contribuant aux actions 
de l’association. En Europe et dans le monde, 
nous soutenons les projets de nos parte-
naires locaux qui agissent pour les déplacés.
Le Secours populaire développe une solidarité 
à contre-courant des idées de discrimination 
envers ces personnes déplacées, qui sont 
souvent rejetées et majoritairement sans 
droits. Nous les accueillons au sein de nos 
permanences sans faire de distinction avec les 
autres personnes qui viennent trouver notre 
aide. Un réel lieu de convergence, d’échanges 
et de rencontres qui permet de lutter contre 
les préjugés, tout en renforçant une valeur 
chère au Secours populaire : l ’aide incondi-
tionnelle à tous ceux qui sont en détresse.

*source : ONU
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En action

Nous avons tout mis en œuvre pour mettre à l’abri toutes 
ces familles arrachées à leurs terres. Nous ferons tout pour 
qu’ils puissent reconstruire leurs vies et s’imaginer un avenir. 

Anna Aleksangan
Coordinatrice de programme au sein de  
Winnet Goris Development Foundation, Arménie

Lyon
Accompagner les mineurs isolés au quotidien.
À Lyon, depuis 2018, les bénévoles tiennent une permanence  
d’accueil dédiée aux mineurs isolés. Il s’agit de jeunes étran-
gers, pour la plupart âgés de 14 à 17 ans, qui ont fui leur pays pour 
trouver de meilleures conditions de vie. Tous les jours, les bénévoles 
proposent un accompagnement qui s’adapte à la situation de chacun. 
Accès à la santé, au sport, cours de français, aide administrative… 
1 550 mineurs isolés ont été aidés en 2023. L’objectif est de leur 
permettre de trouver leur place dans la société et de s’y épanouir.

Ukraine
Aider les déplacés à reprendre 
le cours de leur vie.
Depuis le début de la guerre, près de 6 millions d’Ukrainiens 
ont dû quitter leur foyer. Pologne, Moldavie, Roumanie, ils 
ont principalement trouvé refuge dans les pays limitrophes. 
En lien avec ses partenaires européens, le Secours popu-
laire leur a d’abord porté une aide alimentaire et matérielle 
d’urgence. Cours de langue, recherche d’emploi, séjour de 
vacances, sorties culturelles… En France comme en Europe, 
le Secours populaire et ses partenaires continuent de soutenir 
ces déplacés pour favoriser leur bien-être, leur intégration 
et les aider à retrouver des conditions de vie décentes.

12
Une aide  
incondi-
tionnelle 

à tous les 
déplacés

Des familles ukrainiennes accompagnées 
par le comité de Grasse ont été 
conviées au carnaval de Nice.
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Pour accueillir les familles déplacées du Haut-
Karabagh, l’association Winnet a transformé son centre 

d’artisanat en foyer d’hébergement d’urgence.

À Lyon, une permanence dédiée aux mineurs isolés assure un accompagnement 
personnalisé et adapté à la situation de chacun.

En arrivant en France, j’ai 
eu à faire des démarches 
administratives compliquées, pour 
ma carte d’étudiante par exemple. 
Heureusement, les bénévoles 
m’ont accompagnée car c’était 
très difficile de m’y retrouver.

Étudiante anonyme
Étudiante accompagnée, Haut-Rhin 

Palestine
Maintenir un indispensable accès aux soins.
En Palestine, les bombardements incessants et meurtriers ne 
laissent derrière eux que désespoir et désolation. Le Secours  
populaire a débloqué une aide d’urgence pour permettre à son 
partenaire Palestinian Medical Relief Society de venir en aide aux 
victimes. Au péril de leurs vies, les 400 soignants de PMRS se rendent 
dans les camps de réfugiés et sur tout le territoire pour fournir des 
soins d’urgence. 200 000 personnes sont ainsi aidées chaque mois.

13
Une aide  
incondi-
tionnelle 
à tous les 
déplacés
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Quand 
l’urgence 
devient le 
quotidien
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140 716  
personnes ont reçu une 
aide d’urgence en Europe 
et dans le monde.

39
programmes d’urgence 
menés dans 16 pays. 
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Quand 
l’urgence 
devient le 
quotidien

Nicolas Jaffré
Membre du Bureau 
national

« Nous nous 
engageons à être 
solidaire là où 
le besoin se fait 
sentir, et à assurer 
une présence dans 
la durée. »

La fréquence croissante 
des événements 
climatiques extrêmes 
met désormais 62% 

de la population française 
dans une situation de forte 
ou très forte vulnérabilité*.

Ces dernières années, nous avons observé 
une augmentation significative des situations 
d'urgence, attribuées au dérèglement clima-
tique. Inondations, séismes, sécheresses... 
Les conséquences sont dévastatrices, en 
particulier pour les personnes déjà en situa-
tion de précarité, qui se retrouvent encore 
plus exposées, souvent incapables de se 
reconstruire faute de ressources suffisantes.

Dès qu’un drame humanitaire se 
produit, un appel à la solidarité est 
lancé et des aides d’urgence sont 
apportés au plus vite aux sinistrés.  
Notre priorité est de les mettre à 
l'abri, de leur fournir une aide alimen-
taire et matérielle, ainsi qu'un soutien 
psychologique. Notre capacité à 
répondre rapidement et efficacement 
aux besoins des populations repose 
sur la mobilisation de l'ensemble de 
notre réseau. A l ’international, nous 

nous appuyons également sur des associa-
tions locales partenaires qui sont les plus à 
même d’identifier les besoins des populations.
Nous nous engageons à être solidaire là 
où le besoin se fait sentir, et à assurer une 
présence dans la durée. Au-delà de l'urgence, 
il est essentiel d'apporter un soutien sur le 
long terme aux sinistrés afin de les aider à 
renouer avec leur quotidien. Suivi adminis-
tratif, solutions de relogement, relance de 
leurs activités professionnelles, reconstruc-
tion… Nous constatons que notre engagement 
à long terme est source de réconfort pour les 
sinistrés et renforce nos partenariats locaux.

*source : OXFAM
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En action

Face aux terribles inondations en Italie, nous faisons 
partir une mission composée de bénévoles pour 
soutenir notre partenaire local ARCI. L’objectif est 
de remettre en l’état les habitations de sinistrés.

Jean Stellittano
Secrétaire général du Secours populaire des Alpes-Maritimes

Pas-de-Calais
Porter une aide matérielle d’urgence.
De graves inondations ont eu lieu dans le Pas-de-Calais au mois de novembre. 
Les habitations de milliers de personnes ont été dévastées. Les pertes finan-
cières sont considérables et impactent particulièrement les familles en difficultés. 
Les bénévoles du Secours populaire ont sillonné le département pour apporter du 
réconfort aux sinistrés. Réfrigérateurs, machines à laver, fours… Du matériel élec-
troménager leur a été distribué pour les aider à reprendre le cours de leur vie.

Turquie / Syrie
S’appuyer sur l’expertise de partenaires 
pour faire face à l’urgence.
Dans la nuit du 5 au 6 février, un violent séisme a frappé la 
Syrie et le sud de la Turquie. Les conséquences sont drama-
tiques : plus de 50 000 morts, 100 000 blessés et des dégâts 
matériels considérables. Immédiatement, le Secours popu-
laire a débloqué un fonds d’urgence pour venir en aide aux 
sinistrés. Des missions ont été conduites avec le soutien de 
DPNA et Besme, deux partenaires basés au Liban et déjà 
mobilisés à l’occasion du séisme en Turquie en 2020. Des 
colis alimentaires, kits d’hygiène, sacs de couchage et vête-
ments chauds ont été distribués à ceux qui ont tout perdu.

16
Quand 

l’urgence 
devient le 
quotidien

La région d’Émilie-Romagne, dans le nord de l’Italie, 
a été frappée par des inondations qui ont détruit 
de nombreux bâtiments, routes et infrastructures.
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Une distribution de kits de cuisine et des spots solaires dans 
un village isolé de la région de Taroudant au Maroc.

Partout en France, dès qu’une catastrophe se produit, les bénévoles 
multiplient les opérations de collecte pour financer la solidarité.

Quand on collecte, les gens répondent 
présents ; pour la Turquie, la 
Palestine, le Liban, l’Ukraine…

Fahti Tlili
Responsable de l’antenne d’Aubervilliers

Maroc 
Mettre à l’abri les sinistrés et 
participer à la reconstruction.
Le 8 septembre, un puissant séisme a secoué le Maroc. Les pertes 
humaines et les dégâts matériels sont colossaux. Le Secours populaire 
s’est immédiatement mobilisé en débloquant une aide d’urgence. 
Partout en France, les bénévoles ont multiplié les initiatives de collecte 
pour financer la solidarité. En lien avec des partenaires locaux, une 
aide matérielle a été portée aux sinistrés. Trois villages dévastés 
ont été équipés d’écoles temporaires permettant à 178 enfants 
de poursuivre leur scolarité. Plusieurs missions se sont rendues 
sur place pour identifier les besoins à moyen et long terme.

17
Quand 
l’urgence 
devient le 
quotidien
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Une  
solidarité 
émancipa-
trice
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90 000
bénévoles.

1 563
enfants ont participé aux 
34 villages « Copain du 
Monde » en France, en 
Europe et dans le monde.

19
Une  
solidarité 
émancipa-
trice

« Toute personne peut 
être moteur et vecteur 
de solidarité. »

Parce que nous donnons 
à chacun le pouvoir 
d’agir, le Secours 
populaire revendique 

une solidarité émancipatrice. 

Chacun a quelque chose à apporter à ce 
grand mouvement de solidarité qu’est le 
Secours populaire.
Au Secours populaire, il n’y a pas celui qui donne 
et celui qui reçoit. Nous réfutons la notion 
d’assistanat. Notre force repose sur la mobi-
lisation de tous, dont les personnes que nous 
aidons. Car chaque personne porte en elle des 
connaissances, des savoirs parfois niés, rendus 
invisibles. A travers l’action bénévole, nous nous 
attachons à les valoriser dans une dimension 
de partage mutuel, d’échanges interculturels. 
De quoi retrouver confiance en soi et trouver 
sa place de citoyen. Pour que chacun puisse 

agir à côté de chez lui, nous avons 
fait le choix d’une association 
décentralisée. Grâce à l’implan-
tation des antennes, comités et 
fédérations, le Secours populaire 
est présent partout sur le terrain. 

Chaque structure est dirigée par ses instances 
locales de sorte à libérer la capacité d’initiative. 
Toute personne peut être moteur et vecteur de 
solidarité, quel que soit son âge, son origine et 
son statut social. Notre mouvement d’enfants 
bénévoles « Copain du Monde » en est l’exemple. 
Les congrès qui se sont tenus cette année sont 
les points culminants de l’élaboration collective. 
Il s’agit du moment où les animateurs-collecteurs 
bénévoles du Secours populaire se réunissent 
pour imaginer les solidarités de demain et 
toutes les formes de mobilisations nécessaires. 
Cette année, les échanges ont tourné autour de 
l’engagement du plus grand nombre. Ensemble, 
nous avons réfléchi à comment renforcer les 
opportunités pour chacun de s’engager là 
où il vit, étudie, travaille. Car, jour après jour, 
cette solidarité est un peu plus essentielle.

Camille Véga
Secrétaire national
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En action

Nous avons reçu des semences de légumes, des 
outils et nous avons pu suivre des formations sur 
les techniques maraîchères. C’est une grande fierté 
de pouvoir consommer le fruit de mon travail.

Halima Diagouraga
Personne soutenue par l’AMSCID, partenaire au Mali

Autriche
Un Village « Copain du Monde » pour 
les enfants des Balkans.
Parmi les 23 villages « Copain du Monde » organisés cet été, l'un 
d’entre eux s’est tenu à Vienne, en Autriche. 30 enfants de Bosnie-
Herzégovine, du Kosovo, de Roumanie et de Serbie dont les familles 
sont accompagnées par les partenaires européens du Secours 
populaire étaient présents. Ils ont été rejoints par des enfants fran-
çais et par des enfants ukrainiens réfugiés en Autriche. L’occasion 
pour eux de passer un moment convivial tous ensemble, d’échanger 
et de s’enrichir des expériences des uns et des autres.

Salvador
Une coopérative paysanne qui 
favorise l’autonomie alimentaire.
Depuis 2012, le Secours populaire soutient la Canasta 
Campesina, une coopérative paysanne au Salvador. Les 
membres de la coopérative, principalement des femmes et des 
jeunes, ont été formés à une agriculture durable et respectueuse 
de l’environnement. Les fruits et légumes cultivés leur garan-
tissent une autonomie alimentaire. Une partie des récoltes est 
vendue afin de leur assurer des revenus. Des représentants de 
la Canasta Campesina se sont rendus en France pour rencontrer 
des membres du Secours populaire et d’associations parte-
naires afin d’échanger et de partager leur savoir-faire agricole.

20
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 Samia, « Copain du Monde » à Tours, 
anime un jeu visant à sensibiliser les 
enfants à la solidarité internationale.
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Les villages « Copain du Monde » offrent la possibilité 
aux enfants de différents pays de se rencontrer 

et d’échanger autour de leur engagement.

Durant le Congrès national, des ateliers ont été organisés pour permettre aux 
congressistes de réfléchir ensemble aux différentes formes de solidarité. 

Il y a quelques années, j’ai piloté un 
projet en faveur des enfants autistes 
dans mon pays. En apprenant 
que le Secours populaire mène un 
projet similaire à Cuba, j’ai voulu 
partager mon savoir-faire.

Solange Kambidi
Personne soutenue et bénévole 
au comité de Nangis 

Strasbourg
Le Congrès national autour de l’engagement.
Le 39e Congrès national du Secours populaire s’est déroulé à 
Strasbourg autour du thème « Ensemble, engagés pour un monde 
plus juste et plus solidaire ». Pendant trois jours, 850 congres-
sistes, 160 représentants d’associations partenaires venus du 
monde entier et 75 enfants « Copain du Monde » ont échangé sur 
les perspectives pour construire ensemble un monde empreint de 
solidarité. Le Congrès national est l’aboutissement des travaux 
de centaines d’assemblées générales tenues dans les comités et 
de congrès départementaux organisés dans les fédérations.

21
Une  
solidarité 
émancipa-
trice
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4,1 millions de personnes ont 
été soutenues en 2023 par le 
Secours populaire en France et par ses 
partenaires en Europe et dans le monde. 

Actions et programmes 
de solidarité en Europe 

et dans le monde :

Nos chiffres

22
Nos chiffres

241 
actions et programmes 

de solidarité.

434 300 
personnes aidées.

170
organisations 

partenaires locales.

59
pays.
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50+19+6+5+20+A 

42+27+25+6+A 
39+13+40+8+A

23
Nos chiffres

Les solidarités apportées  
en France : 
3 680 000 personnes aidées
en France métropolitaine et dans 
les territoires ultramarins.

42 % Personnes seules

27 % Familles monoparentales

25 % Couples avec enfants

6 % Couples sans enfant

42 %

27 %

25 %

6 %
Composition familiale

51 % Scolarisées

18 % Demandeuses d'emploi

6 % Salariées

5 % Retraitées

19 % Autres

51 %

18 %

6 %

5 %

19 %

Situation des personnes

39 % Moins de 18 ans

13 % Entre 18 et 25 ans

40 % Entre 26 et 59 ans

8 % 60 ans et plus

39 %

40 %

8 %

Générations soutenues

13 %
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Notre présence  
en France, en Europe  
et dans le monde

2 fédérations professionnelles  
(Fédération nationale des électriciens gaziers 
et Fédération du livre, de la presse et  
de la communication)

655 comités  
locaux

96 fédérations 
départementales Comités locaux

Fédérations  
départementales

Associations  
partenaires locales

Légende :

24
Notre 

présence  
en France, 
en Europe  

et dans 
le monde

En France
Grâce à son réseau de membres et 
à ses 90 000 bénévoles, le Secours 
populaire bénéficie d’un ancrage 
territorial sans équivalent. 
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Notre 
présence  
en France, 
en Europe  
et dans 
le monde
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98
fédérations

 
655
comités locaux

 
90 000
bénévoles

Marius Papi
Trésorier national

« Maintenir une aide toujours 
plus nécessaire grâce à la 
générosité du public. »

En 2023, malgré un contexte national et inter-
national marqué par des difficultés et des 
inquiétudes, le Secours populaire français a 
pu poursuivre et même amplifier ses actions 
en direction des personnes qui, en France et 
dans le monde, sont victimes des catastrophes 
naturelles, des conflits et des violences, de la 
montée de la pauvreté et de la misère.
Si le Secours populaire français et ses 90 000 
animateurs-collecteurs bénévoles ont, tout 
au long de l ’année, assuré leurs missions de 
soutien à celles et ceux qui souffrent, c’est 
parce qu’ils ont pu compter sur la générosité 
sans faille des donatrices et donateurs qui ont 
toujours répondu présents aux appels aux dons 
que nous avons lancés. 
Ce bilan nous donne l ’occasion, une fois de 
plus, de les remercier très sincèrement pour la 
confiance qu’ils et elles accordent au Secours 
populaire français. En même temps que nos 
remerciements sincères, nous voulons vous 
transmettre nos encouragements à poursuivre 
votre soutien pour faire face aux difficultés 
grandissantes. Nous tenons ici à vous informer 
très précisément de l’utilisation que nous avons 
faite des dons que vous nous avez confiés pour 
agir auprès des plus fragiles.

No
s 

fin
an

ce
s



2726

27
Nos 
finances

La gouvernance  
au Secours populaire
L’élaboration collective et la 
décentralisation sont les principes 
moteurs de la gouvernance  
du Secours populaire, quel  
que soit l’échelon considéré.
Les instances de l’association élues tous les 
deux ans, lors des assemblées générales de 
comités, des congrès des fédérations et du 
Congrès national sont composées exclusi-
vement des personnes attributaires de la 
carte officielle d’animateur-collecteur béné-
vole. Cette carte donne droit à prendre des 
initiatives, faire des propositions, participer 
aux décisions et être partie prenante des 
directions de l’association à tous les niveaux 
territoriaux. Les directions du Secours popu-
laire font vivre la démarche d’éducation 
populaire dans l’ensemble du mouvement en 
impliquant toutes celles et tous ceux qui le 
souhaitent. Chaque instance des comités et 
fédérations gère en autonomie et bénéficie 
d’un pouvoir de décision au plus près des lieux 
d’action, dans le respect des règles de gestion 
et des procédures communes à toute l’asso-
ciation. La  direction nationale est assurée 
par le Comité national en charge de la bonne 
application des orientations décidées los du 
Congrès national. Le Conseil d’administration 
et son émanation, le Secrétariat national, ont 
en charge la gestion de l’association. 
L’Association nationale est quant à elle, au 
travers de ces instances, garante de la bonne 
organisation de la vie interne du Secours  
populaire. À ce titre, elle assure la mise en place 
du parrainage, accompagne la bonne organisa-
tion de la vie des instances dans les fédérations, 
coordonne et centralise les activités et édite 
les cartes pour l’ensemble des animateurs- 
collecteurs bénévoles du Secours populaire.
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accès aux vacances

accès à la culture accès au sport

solidarité 
alimentaire

accès au logement accompagnement 
juridique

accès aux soins
et à la prévention

fêtes de fin d’année

4,1 millions
de personnes aidées  

en France et dans le monde.

J’ai toqué à la porte du Secours populaire pour chercher 
de l’aide. Avec l’inflation, c’était très dur de survivre. 
Face à une situation très compliquée, j’avais peur. En 
rencontrant les bénévoles du Secours populaire, j’ai 
retrouvé espoir. Avec le temps, comme j’ai bien été 
accueillie, j’ai proposé de devenir bénévole à mon tour. 
Ça m’a beaucoup aidée, j’ai rencontré de nouvelles 
personnes, ça m’a donné de la force pour avancer.

Nissa
Aidée par le Secours populaire de Nangis
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67+33+A 43+34+13+6+4+A 34+23+15+18+10+A 
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finances

Des ressources diversifiées
Le Secours populaire dispose d’une variété de sources de financement qui lui garantit son indépendance. 
Au-delà de la prééminence des dons matériels, des prestations en nature et du bénévolat, qui représentent 
67% de l’ensemble des ressources, il faut noter la diversité des ressources financières, composées de 
ressources issues de la générosité du public pour 34,8% (réparties entre dons de particuliers, mécénat 
et legs), de subventions pour 22,9%, de produits d’initiatives de collecte populaire (braderies, etc.) pour 
15,1%, d’autres produits divers pour 17,5% qui sont constitués essentiellement d’utilisation des fonds 
dédiés collectés les années précédentes et de participations des destinataires de la solidarité pour 9,7%, 
avec pour principe le non assistanat et la préservation de la dignité.

Répartition des ressources financières  
et matérielles en 2023

34,8% Produits de la générosité du public  
(dons, legs, mécénat)
61 M €

22,9% Subventions
40 M €

15,1% Produits d’initiatives de collecte  
(braderies, tombolas, manifestations, etc.)
26 M €

17,5% Autres produits divers (dont fonds dédiés)
31 M €

9,7% Participations des destinataires  
de la solidarité
17 M € 

Ressources matérielles  
348 M €

Ressources financières
175 M €

42,6% Bénévolat 
148 M €

33,8% Produits alimentaires 
118  M € 

13,4% Dons en nature neufs 
47 M €

5,8% Prestations en nature 
20 M €

4,4% Affichage gracieux et communication 
15 M € 

Répartition des ressources financières Répartition des ressources matérielles

348 M €523 M €175 M €

33%34,8%

22,9%

15,1%
67% 33,8%

42,6%

13,4%
17,5%

9,7%

5,8%
4,4%
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Avec 100€ de générosité du public

Emploi des ressources financières  
et matérielles en 2023
Hors dotations aux provisions, résultat de l'exercice et reports en fonds dédiés*

Les actions de solidarité 
(missions sociales)

représentent

85%
des emplois matériels
et financiers en 2023.

*  Les dotations aux provisions s'élèvent à 3,5 
millions d'euros en 2023. Le résultat de l'exercice 
est de 13,8 millions d'euros en 2023. Les reports 
en fonds dédiés sont des ressources spécifiques 
collectées en 2023 qui n'ont pas été totalement 
dépensées dans l'année (il peut s'agir de 
financements reçus pour plusieurs années) et que 
l'association s'engage à utiliser conformément 
aux souhaits des donateurs. Ils représentent 
23 millions d'euros en 2023.

79+6+5+10A 79,2% Actions de solidarité en France
382 M €

5,4% Actions de solidarité à l’étranger
26 M €

5,3% Frais de recherche de fonds
26 M €

10,1% Frais de fonctionnement
48 M €

482 M €

79,2%

5,4%

10,1%

5,3%

0 € 100 €

90,60 € Actions de solidarité en 
France et dans le monde

9,40 € Report en fonds dédiés

En 2023, les produits de la générosité du public ont été utilisés pour les actions de 
solidarité en France et dans le monde à hauteur de 90,6 % (soit 63,3 millions d’euros). 
Le solde a été reporté en fonds dédiés pour être utilisé l’année prochaine ou les 
suivantes afin de pérenniser les actions et respecter les souhaits des donateurs.
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Avec 100 € de recettes financières, le SPF a réalisé 
pour 269 € d’actions de solidarité matérielle et 
financière en France et dans le monde.

Effet multiplicateur  
de la solidarité

100 € 269 €

7,9  
millions 
d’heures de bénévolat 
ont été réalisées cette 

année.

L’effet multiplicateur, ou effet levier, illustre la complémentarité des solidarités financière et 
matérielle. Il est calculé à partir du montant de nos missions sociales en France et dans le monde 
(106 millions d’euros de dépenses financières et 302 millions d’euros de valorisation des contri-
butions volontaires en nature). Cette somme est ensuite rapportée aux ressources financières 
utilisées en 2023 (151 M€, c’est le total des ressources financières diminué des reports de fonds 
dédiés sur l’année suivante). 

Ainsi, en 2023, pour 100 € reçus, le Secours populaire a réalisé l’équivalent de 269 € de solidarité 
matérielle ou financière. Ce ratio illustre précisément l’importance de la mise en mouvement du 
bénévolat et de la complémentarité nécessaire des différentes formes de solidarité populaire.

Cet effet multiplicateur permet chaque année au Secours populaire de mettre en œuvre de 
nombreuses actions de solidarité en France et dans le monde. Grâce à l’engagement des 90 000 
bénévoles, vos dons agissent.

Grâce à l’engagement des 90 000 bénévoles, 
vos dons agissent.
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Les contributions volontaires en nature
Les contributions volontaires en nature représentent l’acte par lequel une personne 
physique ou morale apporte à l’association des biens ou d’autres services à titre gratuit. 
Elles concernent notamment la valorisation des 7,9 millions d’heures de bénévolat, l’affi-
chage gracieux, les prestations gratuites, les mises à disposition de locaux, les mises à 
disposition de salariés en mécénat de compétence, les produits alimentaires issus des 
collectes alimentaires ou du SEAA (Soutien européen à l’aide alimentaire), les dons en 
nature neufs. En 2023, elles représentent près de 348 millions d’euros, soit 67% du total 
des ressources dont 28 % au titre du bénévolat en France et dans le monde.

38+16+23+20+3+A 38% Europe
3,7 M €

16% Amérique
1,6 M €

23% Afrique
2,2 M €

20% Moyen-Orient
2 M €

3% Asie
0,3 M €

9,8 M €
38%

16%

23%

20%

3%

Solidarité dans le monde
Répartition des budgets selon la zone géographique
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Les comptes annuels combinés du Secours populaire sont certifiés par un commissaire aux 
comptes chaque année. De plus, en 2023, ce sont 64 fédérations, comités locaux et conseil de 
région qui ont été contrôlés par un commissaire aux comptes. 
Le Comité de la charte du don en confiance, organisme d’agrément et de contrôle des associations 
et fondations faisant appel à la générosité du public, a renouvelé son agrément au Secours populaire 
en décembre 2022 pour une durée de 3 ans. 
Dans le cadre d’un financement de la Direction générale de la cohésion sociale, une évaluation de 
nos actions sur la pauvreté et la précarité est réalisée tous les 3 ans. 
Pour les projets cofinancés par l’Agence française de développement, le Centre de crise 
et de soutien ou l’Union européenne, des audits sont réalisés systématiquement.

Évaluation et contrôle des actions conduites

9,3 M €

96,6 M €
4,1%

30,3%

28,6%

0,2%

2,3%

2,2%

2,1%

1,4%

1,5%

15%

9,7%

12,3%

28,6% Pauvreté Précarité 
(permanences d’accueil, fracture 
numérique, éducation populaire, etc.)
27,6 M €

30,3% Alimentaire
29,3 M €

15% Animation du réseau solidarité en France
14,5 M €

12,3% Vacances et Journées bonheur
11,9 M €

4,1% Pères Noël verts
4 M €

9,7% Autres
9,3 M €

2,3% Logement 
2,21 M €

2,2% Loisirs, sport, culture 
2,16 M €

2,1% Formation des bénévoles 
1,99 M € 

1,4% Vestimentaire 
1,31 M €

1,5% Santé 
1,45 M €

0,2% Urgences 
0,21 M €

Autres :

Solidarité en France
Répartition des budgets selon l'activité
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Politique de réserves
Le Secours populaire a su se constituer des réserves suffisantes pour faire face aux 
aléas de collecte et aux évènements exceptionnels. Lors de catastrophes naturelles 
ou d’urgences, elles permettent au Secours populaire de débloquer rapidement des 
fonds pour agir sur le terrain. Elles permettent aussi la continuité des actions de 
l’association en cas de situation financière difficile, due par exemple à une baisse 
des ressources. Le Secours populaire préconise comme règle de bonne pratique en 
matière de réserves de disposer de l’équivalent de 6 à 9 mois de dépenses globales pour 
les comités locaux, et de 9 à 12 mois pour les fédérations départementales. Au niveau 
national en 2023, les réserves représentent 8 mois et demi de dépenses globales.

La trésorerie comprend les valeurs mobilières de placement et 
les disponibilités. Elle s’élève à 167,2 millions d’euros fin 2023, en 
augmentation de 11% par rapport à 2022. Cela est principalement 
lié à la réception en fin d’année de subventions et de legs, assu-
rances-vie en attente d'utilisation. Ces fonds se retrouvent sur les 
comptes bancaires du Secours populaire au 31 décembre 2023. 
Ils seront dépensés en 2024.

Patrimoine

Trésorerie

53,9 M €
Locaux  
Terrains et 
bâtiments

6,3 M €
Matériel 
logistique 
Chambres 
froides, racks de 
stockage, etc.

7,1 M €
Matériel de  
transport

0,9 M €
Matériel de bureau  
et informatique
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Les fonds dédiés représentent les ressources qui n’ont pas été totalement consommées durant 
l’année 2023 et que l’association s’engage à utiliser conformément aux souhaits des donateurs. Fin 
2023, les fonds dédiés représentent 44,8 millions d’euros : 12,1 millions d’euros sont dédiés à l’aide 
alimentaire (dont 8,8 millions d’euros de subventions), 3,9 millions d’euros pour l’urgence liée à la 
guerre en Ukraine et ses conséquences, 2,9 millions d'euros pour l'urgence séisme au Maroc et 1,2 
million d'euros destiné aux populations turques et syriennes également touchées par un séisme 
en 2023. Enfin, 2,2 millions d'euros sont liés à des legs ou assurances-vie destinés à financer des 
immobilisations et amortissables au même rythme que les immobilisations financées.

Les fonds propres s’élèvent à 181,2 millions d’euros, ils représentent 63,5 % du total du bilan ce 
qui témoigne du degré d’autonomie financière de l’association. Les fonds statutaires repré-
sentent 27,3 millions d’euros, les réserves pour projet associatif 35,9 millions d’euros. Le report 
à nouveau est de 90,3 millions d’euros. L’ensemble concourt à la solidité financière de l’asso-
ciation, ainsi que les subventions d’investissements nettes qui s’élèvent à 13,6 millions d’euros.  
Le résultat de l’exercice s’établit à 13,8 millions d’euros en 2023, dont 2,9 millions d'euros sont des 
fonds issus de la générosité du public.

Fonds dédiés

Fonds propres et résultat de l’exercice

Bilan simplifié (en milliers d'euros)

Actif Net 2023 2022

Immobilisations 84 208 73 165 

Créances et stocks 32 961 22 134

Disponibilités 84 468 71 112 

Valeurs mobilières de placement 82 766 79 722 

Charges constatées d'avance 1 122 1 110 

Total  285 525  247 243

Passif Net 2023 2022

Fonds propres (y compris écarts de combinaison) 181 333 166 841 

Fonds reportés liés aux legs 11 194 7 662 

Fonds dédiés 44 844 43 773 

Provisions pour risques et charges 4 272 993 

Dettes 43 882 27 974 

Total  285 525  247 243
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Nos partenaires
Entreprises et fondations d’entreprises
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Institutions



secourspopulaire.fr

Secours populaire français
9/11 rue Froissart 
75140 PARIS cedex 03

Pour un monde plus juste 
et plus solidaire.

Merci de votre soutien. Votre don ouvre droit à une réduction d’impôt égale à 75 % du montant de votre versement, 
dans la limite du plafond de 1 000 € jusqu’au 31 décembre 2024. Au-delà de ce plafond, la réduction est de 66 %  
dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. 

Faites un don, rejoignez-nous.
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